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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : La République En Marche
de 07/2019 à 09/2019
Cabinet du délégué général

2019 : 11652 € Brut

Employeur : Ministère des Transports
de 10/2019 à 01/2022
Chef de cabinet

2019 : 18 936 € Net
2020 : 70 168 € Net
2021 : 77 116 € Net
2022 : 11 185 € Net

Employeur : La République En Marche
de 01/2022 à 06/2022
Chef de cabinet adjoint

2022 : 34 380 € Net

Employeur : Présidence de la République
de 06/2022 à 02/2024
Chef de cabinet adjoint
Commentaire : Sont ici inscrits les sommes totales perçues sur
l'année. Pour l'année 2022 il s'agit là de l'agrégation avec les
salaires de la période janvier 2022 à juin 2022.

2022 : 89 686 € Net
2023 : 82 377 € Net
2024 : 14 298 € Net

Employeur : Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères
de 02/2024 à 06/2024
Conseiller

2024 : 2 627 274 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : ABACA
Activité de photographe professionnelle. 

 

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Association des collaborateurs progressistes
et républicains

Responsabilité exercée : président bénévole
de l'association. Activité : mise en relation
et promotion des métiers des collaborateurs
d'élus et de responsables publics (promotion
des métiers de collaborateurs organisation
d'événements festifs promotion de la
formation encouragement aux mobilités
professionnelles et à l'égalité entre les
femmes et les hommes).
Commentaire : Ma fonction de Président
de l'Association a pris fin à la date du
renouvellement des instances de l'association
(24/07/2023). Dans le cadre du mandat
(2023-2025) j'exerce au sein de la même
association et toujours de façon bénévole la
fonction de vice-président.

Point d'orgue Point d'orgue était une association ayant
pour objet de participer à la diffusion
intellectuelle d'idées progressistes en
organisant principalement à cette fin
l'émission et la publication des travaux de ses
membres.
Commentaire : Mes fonctions au sein
de Point d'Orgue ont pris fin suite à la
dissolution de l'association (06/07/2023)

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Néant
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8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Corentin LUCE Mission de gestion d'agenda et du courrier. Suivi
des activités législatives à Paris et des dossiers de
circonscription.

Observations

Je soussigné Vincent Caure certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 15/08/2024 21:02:13
Signature : Vincent Caure


